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fN° 5.] ( i~4 ) 

NOTE PRE LIMINAIRE. 

Le projet de Budget, pour l'exercice 1885, présenté à l'époque normale 
comportait, pou1~ les services afférents au Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, une dépense de. . . . . . . fr. 27,422,7·15 >> 

Le nouveau projet de Budget de ce Département est 
réduit à. . . . . . . . . j2,256,128 » 

Les réductions s'élèvent donc à . . fr. o,-ts6,58f> » 

Si l'on fait Ia comparaison avec les crédits volés pour !884, on obtient les 
résultats suivants ; 

Montant des crédits votés pour 1884 . . . . . . fr. 28,0fü,891 » 
portés au projet de budget révisé. . 22,256,f 28 u 

Différence en plus en 1884. . fr. o,SHS,765 » 

Il suflira d'expl iquer les articles du projet de Budget revisé dont le chiffre 
est modifié comparativement au projet primitif. 

CHAPITRE PRE~UER. 

AD MINIST I\ATION CENTRALE. 

Ain. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service, etc. 

Le crédit est réduit de . . . fr. 416,880 » 

à 407,5!0 » 

Soit de . . fr. 9,t>70 )} 

à raison du renvoi des employés auxiliaires temporaires ayant appartenu à 
l'administration de l'lnslruction publique. 

ART. 7. - tll11sée scolaire de l'État, po10· les trois degrés de l'enseignement 
public, etc. 

Le Musée scolaire de l'État ne sera pas transféré au Champ des manœuvres; 
il est maintenu rue Ducale et ses frais seront notablement diminués. IJ en 
sera de mèmc de ceux relatifs aux. autres musées scolaires et aux petits con 
cours. Par contre l'exposition universelle d'Anvers entraînera une dépense 
extraordinaire qui empêche de réduire, pour J88o, l'ensemble du chiffre 
de l'article 7. 



( tOt"J ) (/Win. de n«. et de l'lnst'l'. pitbl.) 
NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. iO. - Suppléments de pensior1s accordés antérieurement à la promul 
gation de la loi du 20 septembre 1884, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . . . 
amendé . . . . . 

. fr .. f>,00O >) 

f ,454 » 

En moins au projet amendé. . fr. 5,1>66 )) 

L'allocation, co~me on le voit, est réduite de 5,~66 francs; l'application de 
l'an êté royal du 21 juin ·1862. rapporté sans rétroactivité pur le règlement 
du 2a octobre i876, n'entraîne plus qu'une charge annuelle de i,45-i francs. 

AR'r. 12. - Restitution d'avances de parts de pension faites au Trésor public 
pm· la caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires et 
employés de l'administ1·atiott de l'lnstruction publique, ei, con/'or·mité de la 
loi àu 30 mars 1865. 

Crédit demandé au projet primitif . . 
Crédit demandé au projet amendé . 

En moins au projet amendé 

. . fr. 9,000 » 
8 040 » 

. fr. 960 )) 

La réduction de 960 francs apportée à cet article résulte du décès d'une 
veuve pensionnée. 

AaT. -t.5. - Secours à d'anciens [onetionnaires, etc. 

Le Département de l'instruction publique accordait des suppléments de 
pension aux instituteurs; le Département de l'Intérieur ne disposait d'aucun 
crédit pour améliorer la situation des fonctionnaires pensionnés. 

Il fallait rétablir l'uniformité entre les deux fractions du nouveau départe 
ment , il était naturel de le faire en généralisant la situation existante au 
~linislère de l'Intérieur. Les pensions doivent être fixées convenablement , il 
n'y faut pas apporter des augmentations arbitraires au moyen d'un fonds de 
secours. Les situations acquises seront néanmoins maintenues. 

Le Budget de I'Instruction publique contenait un crédit pour secours aux 
veuves, orphelins, ascendants et sœurs d'employés décédés; il ne pouvait 
être disposé des ressources du Budget de l'Intérieur qu'en faveur des veuves 
et orphelins. Cette restriction sera généralisée. Comme conséquence, te 
crédit est réduit de rn,760 francs. 

Ar.T. U-. - Traitement des inspecteurs de l'en.seignement du de3si1& 
et de la gymnastique; [rai« de route et de séjour. 

Crédit demandé au projet primitif. . . fr. 
Crédit demandé au projet amendé . 

f:6~500 » 

20,000 " 

· En moins au projet amendé. . . . fr. 26,~00 )) 
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( !06 ) 

NOTE PRÉLlltflNAIRE. 

La réduction de 26,t>O0 froues que subit cet article résulte de la suppression 
des inspecteurs spéciaux chargés du service de l'hygiène scolaire. L'un d'eux 
u été mis en disponibilité, l'antre n été attaché au service de l'hygiène en 
général, sans qu'il faille augmenter le crédit de ce dernier service. 

Les inspecteurs do l'enseignement porteront désormais leur attention sur 
l'hygiène au même titre que sui· tout cc qui concerne les •. écoles. 

CHAPITRE Ill. 

FRAIS DE L'ADMINISTRA.TION DANS LES PI\OVINCE&, 

ART, 21. - Frais de ,·oute et de towmées, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . . . , . 
amendé. . , 

En moins au Budget amendé. 

. fr. fS0,000 » 
4fS,OOO » 

. fr. 5,000 » 

Le crédit pour frais de route et de tournée peut, sans inconvénients, être 
réduit de f>,000 francs. 

AaT. 15. - Frais des examens de capacité électorale, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . . . fr. 
amendé . 

En moins au projet amendé. . . fr. 

jà0,000 » 
!80,000 » 

70,000 » 

Les frais des examens électoraux peuvent être réduits de ~00,000 francs à 
-180,000 francs; ils restent considérables à raison des deux. sessions annuelles 
et du nombre des jurys, égal à celui des cantons, prescriptions impératives 
de la loi du 24 août -1883. 

CHAPITRE V. 

GARDF. CIVIQUE. 

ART. 29. - Personne! du -magasin central d·u ·matériel 
de la garde-civique. 

Crédit demandé au projet primitif 
amendé . 

. fr. 4,500 » 
5,000 )) 

En moins au projet amendé . . • fr. J,t>OO " 



( i07 ) (Min. de l'lnt. et de l'lns/1'. pttbl.) 

NOTE PHÉLIMINAIRE. 

L'employé chargé de la direction du matériel du magasin contral de (a 
garde civique u quitté le Ilépartcmcnt; l'indemnité de 1,tl0O francs attachée 
h cet emploi u pu être uiusi économisée. 

CHAPITRE VII. 

DÉCORA.TI0NS CIVIQUES ET RÉCOMPENSES PÉCUNIAIRES. 

ART. 55. - Déeorations civique« et récompenses powr actes 
de devo1,eme-nt, de courage, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . . 
amendé . 

En moins au projet amendé 

. . fr. 20,000 )) 
t!S,000 » 

. fr. !S,000 )) 

Le crédit de ~0,000 francs, porté au projet primitif, n'a figuré qu'aux 
Budgets de i 870 et de f 884; les autres années, ce crédit ne s'est élevé qu'à 
j 5,000 francs. Le Gouvernement propose de revenir à ce chiffre normal. 

CHAPITRE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÊRIEUl'l. 

ART. 4-1 - Co11seil de pe1'feclionneme1ll de l'e11seignement supérie1n·. 

Crédit demandé au projet primitif . . . . . fr. 
amendé . • . . 

En moins au projet amendé . . fr. 

6,000 )l 

3,000 » 

5,000 \) 

L'expérience des dernières années n démontré qu'une somme de 5,000 
francs suflit pour couvrir les frais du conseil de perfectionnement de l'ensei-, 
gnement supérieur. 

ART. 42. - Traitement dt4 pe1·sonnel e-nseig11ant el dt4 personnel acf,ministratif 
des deux Universités de l'État. 

Crédit demandé au projet primitif 
amendé 

En moins au projet amendé . 

. . fr. 

. . fr. 

i,f 64,?>70 » 
i, f ts-l,~70 >) 

{0,OOO )) 



LN° 5.J ( I08 ) 

NOTE PRÉLUIINAIRE. 

Le traitement inscrit an Budget de 1884 pour le personnel des Universités 
do l'État s'élevait b. ·1,l ~4,o70 francs. 

Le premier projet de Budget pour 1881> élevait co chiffre à i,t64,f>70 
francs. 

Un nouvel examen a démontré qu'on peul no le porter qu'à 1,rn4,o70 
francs. 

ART. 43. - /Jlaté>·iel des Universités de l'État et de leur» dépendances 
y compri« les salles de clinique. 

Crédit demandé au projet primitif . • 
amendé . . 

. fr. 504,26~ » 

260,000 )) 

En moins au projet amendé . fr. 44,265 » 

La somme affectée au matériel des Universités peut èh·e réduite à 260,000 
francs. 
Les évaluations primitives n'avaient pas tenu compte de ce qu'un crédit 

extraordinaire de 65,000 francs, réparti sur cinq exercices, à raison do 
15,000 francs par an, devait disparaître au Budget de -f.88f>. 
Les crédits pour les bibliothèques universitaires peuvent être réduits; il 

en est de même des crédits affectés ii l'achat d'appareils pour les écoles spé 
ciales annexées à l'Université de Gand, les locaux destinés à recevoir· ces 
collections étant loin d'être terminés. Enfin, les frais d'administration el les 
sommes réservées pour l'imprévu sont aussi susceptibles de réductions. 

ART. 46. - Indemnités aux p>·ofesseurs des Universités de l'État, 
anciens membres des jurys combinés. 

Crédit demandé au projet primitif . . 
amendé . 

. fr. !4,970 » 

15,oOO » 

En moins au projet amendé. . fr. f ,470 » 

Les indemnités aux professeurs des Univcr:silés de l'Etat qui ont fait partie 
des jurys combinés ne peuvent que diminuer. Elles se sont élevées en 1883 
à 15,~00 francs; il ·importe donc de ne pas porter au Budget de i8~a une 
somme supérieure 



( f 09 ) (Min. de n-« et de lJ/ristr publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

An'r. 47. - Commission d'enth-ine1nent. - Frais de route et de sé,iour 
et indemnités de séances aux membres, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . • . fr. 
amendé . 

t 7,000 )J 

f 5,000 » 

E11 moins au projet amendé. . . fr. 4,000 » 

La commission d'entérinement peul tenir ses séances, comme le font les 
conseils de perfectionnement, le conseil supérieur d'hygiène, etc., dans une 
des salles du Ministè1·e de l'Intérieur. ta maison que cette commission occupe 
a été mise en locution; en attendant, les dépenses peuvent être réduites de 
4,000 francs par la suppression du personnel attaché à la commission. 

ART. 48. - Concmws de l'e1lsei911ement supériem·; frais de ce concours, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

. fr. {0,000 » 

6,000 » 

En moins au projet amendé. . fr. 4,000 » 

Les faits constatés pendant les dernières années ont démontré qu'une 
somme de 6,000 francs esl suffisante pour les concours de l'enseignement 
supérieur. 

ART. 49. - Subsides pour encouragei· la pHblication des travaux des membres 
du pe1·so11nel enseignant, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

. fr. 27,000 » 

f 4,000 » 

En moins au projet amendé. . fr. 

Le chiffre inscrit au Budget pour encourag:er la publication des travaux 
du personnel enseignant des Universités de l'Etat est ramené à ce qu'il était 
en 1878 et :1879. 



[N° 5.] (HO) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPir RE XII. 

ENSEIGNEMENT IIOYEN, 

ART. f:10 - Conseil de pe1'{ectionnement de l'enseignement moyen. - 
Traitement du secrétaire, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En moins au projet amendé. 

. fr. 8,000 * 
6,000 » 

. fr. 2,000 n 

Les dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen 
peuvent être ramenées de 8,000 à 61000 francs. 

ART, tH. - l11spection des établissements d'instruction moyenne, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . . . . 
amendé . . . 

Eu moins au projet amendé. 

. fr. :S0,250 n 

U,2!>0 » 

. fr. 9,000 » 

La nomination d'un inspecteur général de l'enseignement moyen n'est pas 
urgente; en attendant, le crédit relatif à l'inspection peut être réduit de 
9,000 francs. 

ART. o2. - Écoles normales de l'enseignement moyen. - Per:wnnel. 

Crédit demandé au projet primitif . . . . 
amendé . 

En moins au projet amendé. 

• fr. t9~,fH5 » 
{70,515 » 

. fr. 25,000 » 

Le projet de Budget primitif comprenait les crédits nécessaires à la réor 
ganisation complète de l'enseignement normal moyen, conformément aux 
arrêtés du a mars 1881-; cette réorganisation ne pouvant être q11e successive 
il n'y a pas lieu de demander dès à présent l'intégralité de ces crédits. 

AaT. a5. - Écoles normales de l'enseignement moyen. - Maté,riel. 

Crédit demandé au projet primitif . . . . . fr. 
amendé . 

En moins au projet amendé. . fr. 

f52,880 » 
H9,780 » 

f5,f OO » 



( H J ) (Min. de rt-« et de l'J,utr. publ.) 

N01'E PHÉLJMINAIRE. 

La suppression de certains établissements d'instruction moyenne de l'État 
et la renonciation à certaines créations projetées ont permis de réduire le 
nombre des admissions aux écoles et sections normales moyennes. li en 
résulte une réduction de i5,i00 francs sui· le chiffre primitivement proposé. 

AnT. t;6. -Athénées royaux (loi di, t= j-uin 1850); personnel, traitement) etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

. fr. 5,1$57 ,2~!'5 )) 
. 5;{ 08,699 )~ 

En moins au projet amendé. • • . fr. 598,026 » 

Les mêmes motifs permettent de réduire de 5,of>7\22o francs à 
5, U.8,699 francs le crédit relatif aux athénées et aux écoles moyennes. 

Les répétitions organisées depuis 188-J aux frais de l'État peuvent être 
supprimées; elles ne sont plus nécessaires depuis que le Département de la 
Guerre a divisé les examens d'entrée à l'école militaire en épreuve littéraire 
et en épreuve scientifique. Les parents qui tiendront à procurer· des répéti 
tions à leurs enfants en supporteront les frais. 

ART. o7. - Athénées ou collèges ·royaux. - Sections industrielles) etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En moins au projet amendé. 

. . fr. 

. . . fr. 

7,~00 » 
4,000 » 

5,?.00 » 

Le chiffre est réduit de 7,~00 franes à 4,000 francs et réservé exclusive 
ment aux élèves de l'institut de commerce d'Anvers sortis des athénées. La 
partie du crédit accordée précédemment, en bourses, aux élèves de la section 
professionnelle des athénées est supprimée , c'était une exception indûment 
apportée depuis peu à la règle d'après laquelle les élèves des athénées ne 
peuvent obtenir des bourses, mais seulement l'admission gratuite. 

ART. 08. - Écoles moyerines. - Bourses. 

Crédit demandé au projet primitif . • . 
amendé . 

En moins· ait projet amendé. 

. fr . 

. fr. 

59,600 » 
55,:mo » 

6,500 » 

Le crédit destiné à accorder des bourses aux élèves des écoles moyennes, 
au lieu d'être de 5,000 francs supérieur à celui du Budget de l8fi.f.: comme 
le proposait le projet primitif, sera de 5,000 francs inférieur. Les motifs sont 
les rnèmes que ceux des réductions apportées aux articles ~3 et ~6. 



( Hi ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. !19. - Établissements communaux ou provinciaux d,inst-ruc:tion 
moyem1e du fer et du 2° degré paui· garçons~ etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En plus au projet amendé. 

. fr. ~051000 )) 
i fl.f.,37 t » 

. fr. 5t,3H • 

La transformation des anciens athénées d'Ypres, Bouillon, Virton et 
Dinant, en collèges communaux, a pour conséquence de porter à i?S4,57i francs 
les subsides aux établissements communaux d'instruction moyenne, subsides 
qui ne figuraient que pour f 05,000 francs au premier projet de Budget. 

Ain. 6i. - Concours général entre les établissementsd'instructionmoyen11e, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé • 

En moins au projet amendé. 

. . fr. 

. . fr. 

59,000 » 
ro,ooo » 

9,000 » 

Les raisons qui entraînent fo réduction des crédits portes aux articles f>3, 
~6 et a8 justifient la réduction de 9,000 francs proposée pour les frais du 
concours général entre les établissements d'instruction moyenne. 

ART. 65. - Traitements de disponibilité accordés à dea profe8seurs 
de l'enseignement moyen. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé. 

En moins au projet amendé 

. . fr. 78,000 )) 
65,000 » 

. fr. 15,000 » 

Les prévisions des Budgets précédents, en ce qui concerne les traitements 
<le disponibilité, n'ont pas été atteintes; les faits constatés justifient une 
réduction de i!S,000 francs. 

AnT. 6a. -Formation d'u·ne bibliothèque d'ouvrage& de philologie et ct'histoire 
ci l'usage des professeur» <les établissements d'insl·ruction mo;yen-ne, etc. 

Crédit demandé au projet primitif 
amendé 

En moins au projet amendé. 

.. • . fr. :S,000 » 
2,000 n 

. fr. 3,000 » 

La bibliothèque de philologie et d'histoire est à peu près complètement 
organisée; le crédit peut, sans inconvénient, être réduit à ~,000 francs. 



( H5) (Min.del'lnt.etdel'Jmtr.pubt.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE XIII. 

ENSIIGNEMIINT PI\IMAll\E. 

ART, 66. - Traitemmts de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vê,•ificateur 
de! r.conomats des, écoles normales, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En moins au projet amendé 

. fr. .f.56, 7!J0 li 

,00,000 » 

. fr. 5617ZO ,1 

Un seul inspecteur des écoles normales est maintenu; il est suppléé, «m cas 
de besoin, par les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. Les 
traitements de ces inspecteurs el iles inspecteurs cantonaux ont été réduits 
par un arrêté royal du 21 septembre 1884; de là une réduction proposée de 
561750 francs. 

ART. 67. - Frais de voyage de l'inspecteu·r et du vérificatetn· des économats 
des écoles nonnales. Indemnités- casuelles pour la visitt des école3, etc. 

Crédit rlPniandé au projet primitif . 
amendé . 

. fr. 20O,0OO » 
f 64,800 » 

En moins au projet amendé . fr. 5~,~ >) 

Le même arrêté du i1 septembre ·f 884 a fixé un maximum d'indemnités 
casuelles accordées aux inspecteurs, pour visites d'écoles el autres services, JI 
en résulte que ces dépenses, pour lesquelles un chiffre de !00,000 francs était 
inscrit au Budgel primitif, ne peuvent dépasser f 6.f.,800 francs. 

ABT. 68. - Traitements du personnel des établissement, normaux de l'État. 
Traitements de disponibilité, etc. 

Crédit demandé au projet pi·irnitif 
amendé 

. fr. i ,06t,OOO » 
908,150 - » 

En moins au projet amendé . . fr. Uâ,170 >> 

Le traitement du personnel des établissements normaux primaires de l'État 
était évalué, au Budget. primitif, à f,.06f ~aOO francs; la suppression de neuf 
écoles et sections normales procure, de ce seul chef, une économie immé 
diate de H',51270 francs. Cette économie sera augmentée de ~t 7,630 francs 
le jour où le personnel mis en disponibilité aura été pourvu d'autres emplois. 

29 



[N° 5] ( 114 ) 

NOTE PRÉLlMlNAIRE. 

ART, 69. - Frais des ,divers jurys de renseignement primaire. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En moins au projet amendé 

• . fr . 

. fr. 

601800 )) 
20,000 )) 

40,800 )~ 

Il entre dans les intentions du Gouvernement de faire subir- l'examen 
d'instituteur- devant 1e personnel de l'école normale, officielle ou inspectée, 
sous le contrôle d'un commissaire du Gouvernement. Ce système, imité de la 
loi du 20 mai !8761 permet de n'indemniser que le commissaire du Gouver 
nement. IJ en résulte que le crédit destiné à solde!' les frais d'examen peut 
être notablement réduit. 

ART. 70 -- Con.~eit de perfectionnement de l'enseignement primaire; 
[rais lle déplacement des membres, etc. 

Crédit demandé au projet primitif. 
amendé. 

En moins nu projet amendé 

. . fr. 101()00 H 

7,000 )) 

. fr. 5,000 ►) 

Le nombre cles membres du conseil de perfectionnement sera réduit; la 
dépense qu'il occasionne doit subir une réduction analogue. 

AnT. 7-t. - Frais d'imp1·essior1, achat de registres el fournitures diverses 
pour le service spécial de l'enseignement primaire. , 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé . 

En moins au projet amendé 

. fr. ~5,000 » 

6,000 D 

. . fr. 17,000 ►) 

La suppression des comités scolaires et la simplification de l'administra 
tion de l'instruction primaire permettent de réduire à 61000 francs le crédit 
de 23,000 francs précédemment demandé. 

ART. 72. - A1nélio·rat'ion et location de locaux et matériel des écoles 
el sections normales de l'État. 

Crédit demandé au projet primitif . . 
amendé • 

En moins au projet amendé 

. fr . 

. fr. 

n~,ooo 19 

f ~J,58f - P 

75,619 » 



( t Hî ) (Min. de l' /nt. et de l'lt,str. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

La diminution du nombre des écoles normales de l'État justifie une réduc 
tion de 75,6{ 9 francs sur le crédit précédemment demandé pour améliora 
lion, location cfo locaux et matériel des écoles normales de l'Etat. 

ART. 75. - Bourses aux élè'Ves des écoles normales et des sections normale3 
de l'État et des écoles normales agréées. 

Crêdit demandé au projet primitif . 
amendé . 

. fr. fS9{ ,900 )l 

400,000 » 

En moins au projet amendé . . fr. ! 9J ,900 » 

Les bourses ont toujours été censées réservées aux élèves appartenant à des 
familles dans une situation gênée: en fait, elles étuient.depuis quelques années, 
accordées à tous les normalistes. A peine pourrait-on citer quelques rares 
exceptions, provenant du refus des intéressés. 

A l'avenir, les bourses seront exclusivement réservées aux élèves des 
familles peu aisées; il en sera de même pour les élèves des écoles normales 
inspectées. 

Dans ces conditions, le erédit atîectê aux bourses peul être réduit à 
400,000 francs, ce qui. à raison de 200 francs par bourse, suppose 
2,000 boursiers. 

ABr. 74. - Frais des conférences des instituteurs, etc. 

Crédit demandé au projet primitif . 
amendé • 

. fr. 20,000 » 

i4a,OO0 • 

En plus au projet amendé. . . fr. t 2a,OOO » 

L'augmentation proposée de i2f>,OOO francs résulte de ce que la loi du 
20 septembre 1884 met à la cl1arge de l'État les frais des conférences d'iasti 
tuteurs supportées jusqu'ici par les provinces. 

Par contre, la suppression des anciens articles 55, 54 et ms entraine une 
_ rqduction de 71.,000 francs. 

AR1·. 75. - Construction, acouisitien, améliorati011 et ameublement 
de mai8ons d'écoles, etc. 

Crédit demandé au projet primitif. . 
amendé. 

. fr. -ta0,000 » 

J00,000 )) 

En moins au projet amendé . fr. 50,000 )) 

30 



( U6 ) 

.NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le crédit pour amélioration de mais<1ns d'école est réduit de t G0,000 francs 
à f 00,000 francs. 

En dehors des ressources dia Budget extraordinaire, il n'y a lieu de réser 
ver pour cet objet qu'une somme mioime. 

Au. 76. - &nJice annuel ordinaire de, écoles primaire, communalt3 
el adoptées, etc. 

Crédit demandé au projet primitif, 
amendé. 

En moins au projet amendé 

, fr, f f ,8ff8,4'00 >l 

7,900,000 "' 

• S,9?S8,400 » 

L'allocation pour le serviee ordi11aire de l'instruction primaire est fixée à 
six millions trois cent vingt-cinq mille fnnca; celle qui est destinée aux 
écoles gardiennes et d'adultes à un million de francs. Ces chiffres sont coll 
formes aux. précédentes déclarations du Gouvernement. Une somme de 
475,000 francs est portée en prévision des 1/1 à supporter par l'État dans les 
traitements d'attente des instituteurs mis en disponibilité par suppression 
d'emploi; enfin, une somme de WO~OOO francs est réservée pour solder le 
déficit des écoles d'application annexées aux écoles et sections normales 
de rÉtat. Les communes onl désormais à remplâcer- à leurs frais leurs 
instituteurs malades; l'État n'a plus à intervenir dans celle dépense. 

Aa.T. 78. - Publications intbessant l'mseignement primaire; acqui&itâ01ts 
d'ouo1·ages pour les bibliatnèque,; frais de« musées tJcolœire,; missi01ta 
dam l'intérêt de l'enseignement prir1iaire, etc. 

Crédit demandé au projet primitif. . 
amendé, . 

En rnoios au projet amendé. 

. fr. 85,000 ~) 
~5,00O • 

. fr. 30,000 » 

Le crédit demandé pour les acquisitions destinées aux bibliothèques et 
musées scolaires, les missions, etc., peut sans inconvénient être réduit de 
50,000 francs. 

~ 



( H7 ) [N• 5.] 

PROJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES. 

Sur la proposition de Nos Min istres de l'Intérieur el de 
l'Iustruetiou publique et des Flnances , et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous 4YO~S 4Rftft'S ff 4RRBl"8NS: 

En remplacement des tableaux V et VI annexés à Notre 
arrêté du 28 février t88i et des§§ Vl et VII de l'article t• 
de cet arrêté, Notre Ministre des Finances présentera en 
Notre nom, à la Chambre des Bepresentaets, le projet de loi 
dont la teneur suit: 

ARTlCLll IJNIOtlE, 

Le lhtd{!et du Ministère de l'Intérieur et de l'lnstruction 
Publique est fixé, pour l'exercice 1885, à la somme de 
vingt-deux millions deux cent trente-six. mille cent vio1t 
huit francs (H,236,128 francs) conformément au tableau 
ei-annexé, 

Donné à Bruni les, le 8 oovembre t 138'. 

LÉOPOLD. 

PUI LK ROI: 

le Mini&tr, 
cl, l'lratêi'iec.r- et de f fo!ln,cliotl publique, 

TBONISSEN. 

Le Mini1tre dt1 Financ11, 
A. BEERNAERT. 





( t t9 ) (Ministère cfe l'lntér. et de l'lnstr. publ.) 

BUDGET DU MINLSTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE t88t:t 

.lrlicl,a, 
DÉSIGNATION 

DES SER'11CES ET DE L'OWET DES DÉPKNSES. 

MONTANT 

DES CRilDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapiltt. 

' 

5 

6 

-; 

8 

!) 

10 

li 

12 

CHAPITRE Jor. 

iDllll'IISTRiTION CEMll.lU:. 

Traitementdu Ministre. . . . . . . . . . . . . • . . • 

Traitements des fonc:tia.nnaires, employés, gen& de service et ffens de peine; frais résultant 
du comité coosulULif pour les questions de législation et d'administration générale . 

Fournitures de bureau, impressions, achats el:réparations de meubles, éclairage, 
cbauff'age1 menues dépenses; frais du Bulletin du Ministère. • . 

Bibliothèque du Département, achat de livres abonnements el souscriptions, frais d'Im 
pression, (le brochat;e, deJ(cartonaage et de reliure, confection du catalogue, matériel 
de la bibliothèque. . . , • • • . 

Traitement! de dispooîbilité pour 1~ fonctionnaires et employés. 

Frais de route et de s~jour; IXlissions. . • • • • • • 

Mu~ée scolaîre de I' Éla.t pour les trois des ré, de l'enseignement public, personnel et ma 
tériel, so'de de dépenses à faire pour d'autres musées scolaires et en vue des petits 
concours; expcsitien universelle d'Anvers • • • • • • • . . • 

Premier terme des pensions à accorder é•entuellemcnt à de, fonctioncaires et employés; 
premier terme des pensions des professeurs et instituteur, communaux . • • • • 

Pensions dues par les anciennes caisses de pnf,oyance à des professeuNI et Instituteurs 
communaut (art li de la loi du 16 mai 1876); intervention de l'Etat, des provinc:es et 
des comaunes dans le paiement des pensions à accorder éventuellement à des veuves, 
enfants ou orphelins de professeurs el instituteurs, pour les années de participation 
aux i:aisses de prévoyance supprimées par la loi du 16 mai 18i6 (art. 1..- de la loi du 
1i1 mars 1884). • . • . · . • • • • • • • • 

Suppléments de pensions accordés antérieurement à la promulgation de la loi du ,0 sep 
tembre t!J8( el restant dus au 1" jan.-ier.1885, à des instiluteurs, par application de 
l'arrêté royal d11 ~1 juin 1.,86Sl. • • • • . • • • • • • • • • • 

Sub,entioo à la caisae centrale de pré,01aoce des .secrélaires communaux . 

Restitution il'nances de parts de pensions faites au Trésor public pu la Caisse des reures 
et orphelins des professeurs, fonctiennaires et employés de l'aclmioistration de l'Instrue 
lion publique, en eoufcrmité de la loi du 30 mars 186?> • • • • • • • • • • 

.l n,oun. . . . rr. 

it,000 •• t 

1 
1 
' 407,310 ' • 1 

60,500 • 

5,000 • 

18,!'178 ~ 

6,800 • 

54,000 • 

38,800 • 

~81,268 • 

1,434 • 
o!>,00O . 

1 

8,010 . r 

t,018,141:i • 

• 



[No ~-J ( i~) 

BUDGET DU ML\ISTÈR~: DE L'lNTÊRIEUR f~1' D~: L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE {88ts . 

.lrlicles, 
DÉSIGNATIO:N 

JJES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

pu ~rticle, 

TOTAL 

par chapitre. 

13 

RnoaT. . . . Cr. 

Secours à d'anciens toncllonnaiN8, emplo.rés et i1utituleuN priœaltt$, à des veuns et à 
des enfants d'employés ou instituteurs primaire,, qui, n'a1ant pas droit à la penaioo, 
ont des titres à un secours, à raison de leur position malheureuse. (Les perscnaes qui 
receuienl un secours antérieurement à l'aonée 188$1 queiqee jouiss.iot d'une peosioo, 
pourroot, par mesure transitoire, continaer à recevoir le secours, s'il est établi qu'elles 
se troutenl dans une position nécessiteuse ). • . . • • . • • • , • . • • 

Traitemeots fies inspecteurs de l'enseigneaieol du dmin et de la s1mna$liquo; rrai, de 
route et de séjour • • . • . . • . • . . . . • . . . . • • • • • 

CUAPITB.E Il. 

8T1TISTIQDB çtl!ltU,LS. 

Jeton• de présence de, membres de la commission centrale de statistique; indemnité du 
■ecrétaire et du bibliothécaire; indemnité au commis3aire du Go,nernemmit pour les 
lranux de statistique générale et inteenatioeale • • 

Frais de bureau de la commission centrale et ÙM commissions previnciales; Yérilication 
des registres de population; fr.ais de déplacement; frais de ~actioa et de publi 
cation dt, trarauit du bureau de statistique générale et de la commission centrale, 
ain,i que des commi"ions provinciales; tables alpbabéliques des anciens registres pa- 
roi11iau1 . • • . . . . • • • 

CIIAPlTllE 111. 

fllllS DE 1: lD■INl!ITltATION DANS LES PP.OYINCES. 

17 1 Traitements des Gou,el'lleu?!I, des membres dd déput.a.tioos per121anentcs el des greffiers 
des pro,incu • • . • • . • . . • • • • • . . • . • • • . • • 

18 f Traitements des employés I gens de senice et gens de pine: 

Pro,ince d'!o,en 

- de Brabant. 

- de la Flandre occidentale 

- de la flantlre orieDL1le . 

- de Hainaut. . 
- de Liège 

- de Limbourg 

- de Luxembourg 

- de Namur . 

,. UPOaTU. ' • ,fr. 

G0,41~ • 

20,000 • 

11,00() • 

81,000 • 

. 104,7!S!i • 
. 138,813 • 

131,965 » 

100,011 
. ,. 

U5,730 . \ 1,009,669 • 
117,752 • 
78,185 • 
73,737 • 
t01,8i4 • 

J 
> I0,000 • 

f,10l,t41 • 



( 1 ~l ) (Ministère de l'J,ntér. et de l'l-nstr. publ.) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE L'IN'fÉRIEUR sr DE L'INS'l'RUCTlON PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE 188~. 

DESIGNATION MONTANT 
1 TOTAL 

.Articles. 1 DES CRl!DITS 
DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, par article, 

1 

par ehapitl'll. 

klPORT, . • Cr. 1 1 1,108,145 • " 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretlen du mobilier, éclairage et cbaulf'age 
des locaux dea ;administratîon1 provinciales; dépenses diverses et împ~vues : 

Pro,ince d'Anven. ~ 
- de Brabant. 

- ile la Flandre occidentale 

- de la Flandre orientale . 

i - rte Hainaut. 
10 

- de Liège 

- ile Limbourg 

- de Luxembourg 

- tle Namur . . . 

27,000 • 

17,000 • 

li71000 • 

21,000 • 

'.%7,000 • ) 
/ 

21 

31,!'i00 • 

'.z0,70O > 

20,700 • 

:!4,000 • 
1 

, •••. .....,. .•••• _,.m~••~œmm•-in,•••=••;=~ot; .,,._,.,,;.employé,, 1 

· Traitements des 1:ommissaires . 216,!S0O • 1 
Frais de bureau . . . . -441400 • 

Traitementa des employés . 190,500 ,. ! 
Frais et truaux extraordinaires pour la rérision des listes électorale3 à 

mettre à nécullon le 1 ••. mai t ~5 • • • • . . . . . • 12,000 • 

Frais de roule et de tournëes; missions, fournilures et ll·anux ~latifs au placement, 
à l'entrelier? et à l'amélioration des bornes--frootièl'fl du royaume . • • • : . . 

Revision des listes électorales; exécution des- articles 66, !l'.:t, 10O et 146 des lois électo 
rales eeordonnées. - Abonnement à un recueil de jurisprudence électoralei achat et 
reliure d'ouvrages de droit et d'administratioll pour le senlee spëçial de l'administra 
tion des o11faires provinciales et communales • • . 

(•rais des examens de capacité électorale. - lndemnith pour le 9el'l'jC1l des jurys de 
première instance et d'appel - Matériel et fnisd'impressious. - Ecrilure:a extraor- 
dinaires et dépenses diverses. • . . • • • 

Jetons de présence des membres et secrétaires des bureau:1 des élections législati,a 
(crédit ooo limÎ!3lil') . • 

A 11Poau1. Ir. 

45,000 • 

15,000 • 

180,000 • 

6,000 • 

2,339,745~ • 

----------------- 
3,497,91( • 

!51 



[No 5.] ( {2~ ) 

BUDGET DU MINISTÈHE DE L'INTÊRIEUR ET DK L'INSTllUCTION PUBLIQUE 
POUR VEXERCICE f88fj. 

Artiela.~. 
DÉSIGNATION 

DES S1!:RVlCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

Dl!S CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

26 

27 

!8 

30 

51 

Rmtou .... fr. 

CHAPITRE l V. 

Iudemnités aux membres clrils des conseils de milice el aux commiasaires d'arrondis 
sement; aux Gouverneurs el membres d~$ députaticns permanentes appelés à raire 
partie des commissions provinciales ou des conseils de revlsiou, aux secrétaires de 
milice, ainsi qu'aux agents faisant [onctions de secrétaire auprès des commissions 
provinciales et des conseils de revlsiou, Vacations des médecins el chirurgiens . • • 

Registres, certificats et autres imprimés nécessaires à l'edculion de la loi du :S Juin 
!870, modiâée par celle du 18 septembre 1873. Matériel indispensable aux opérations 
de la milice. 1-·rais de recours. en cassation. Rédaction, mise en ordre et publication 
du reeueil des décisions el arrêts en matière de milice. Achat el reliure d'ouvrages 
concernant la milîce. Tratluclioos. Dépenses direrses . . • • • • 

CIIAPITI\E V. 

GUJ>E ClYl(llJE. 

Inspection générale : traitements ou indeDU1ités. Frais de route et de 5'jour; frais da 
bureau, entretien, éclairage et cbaulFage des locaux; fr.iis divers Coaun.indants •upé 
rieurs : iodemnités pour frais de bureau. Frais de rédaction et de publication des déci 
sions et arrêts en na;itière de garde eirique. • • • • . 

Magasin central d'armement et d'équipement; frais de route el de séjoue, entretien des 
locaux. Achat, numérotage entretien el réparation d'armes el d'objets d'équipem.t11t; 
frais divers. Achat et reliure d'ouvrages et de publications intéressant la garde ci,ique. 
Impression el calligraphie des états de signalement et des brerets pour officiers • . 

Perseane] du magasin central du matériel de la garde eîYiq1111 • • • • 

CHAPITI\E VL 

FhES l.'IA.TlOl'IALES. 

Frais de célébration des fêtes nationales; frais d'illumination. 

Tir national : pnx en arsent, en armes, en objets d'orrèvrerie; rrais tl'organiaation des 
grands concours annuels; dépenses dinrses Subsides pour la cooslruction de tirs et 
I'enceuragemem de tirs à la cible .1ux armes ile 1;uerre daos les ,il!es ou communes 
rurales; prix en argent, en armes, en objeta d'orfènerie, lropbéell, prix de tir • 

Per nnel permanent llu tir . 

,\ &UO&T&& •• . rr. 

114,000 • 

30,000 • 

11:1,000 • 

l!S,000 • 

3-4,000 • 

O-t,000 • 

!S,200 • 

3,497,914 • 

J 
144,000 • 

1 

45,000 • 

) tO:S,!00 • 
I 

,. 1 3,790,114 • 



( tiô ) (bNnistère de l'lt.tér. et de l'h1stt'. publ.) 

BUDGET DU i\llNISTÈlH~ DE L'INTERŒUR ET Dl~ L'INSTRUCTION PlJBLIQUE 
POUR L'EXEllCtCE t88ts. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ln DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MO~TANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

35 

37 

Il 

Ruoar .. 

CHAPITRE Vil. 

DÎCOliTIOl'I CIYlQU& ET atcOlll'~SES P:tcUNIA.IUS. 

CDAPU.I\E Vlll. 

USlON »'HONNEUR KT CII.Ol'X DE l'D, 

. • • fr. 

Décoration civique ou récompenses pécuniaires pour actes de dérouemeut, de courage el 
d'humanité; lmpresslen et calligeaphie iles diplômes, frais de dislributioo, etc .. 

Penaions en lueur des décorés de la Croix de fer; des blessés dont les titres ont été 
reconnus anut le t" norembee 1864; subeidee à leun ,eu,es ou orphelins; pensions 
de j!SO francs en fueur des. lég:ioanaires; subsides de 200 francs a1.11 reures de 
légionnaires qui n'ont pas été pen.sionnés • • . • • . • . . . . • • . 

La 9(!-• qui, par s11ito des décès sunenanl parw! les pensioanés, de,ie11dra, pour 
chaque e:scrcice, sana emploi sur le crédit de iOO,OOOfr., sera alfectée: 

t• A. d-rTÎr de uounllos peo$Ïons; 
_. A augmenter les pensions des déecrês de la Croix de fer el des blessês de aeptembte 

non dé<:orês, jusqu'à ce qu'olles allei11ne11l le ehilîre ffl'l:i::im,cm de t,!O<I francs; 
:s• A. augmenter IH pensions ùu veuves de décorés de la Croix de fer et de blessés de sep 

tembro, proportioanellen1enl à l'augmenlation qui sera aeecrdée aux décorés et blesses, 
jusqu'au ehift're maxim"m de •oo francs. 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre et de leurs famille, 

CHAPITRE IX. 

TOIRII YICll'IUE, COUIIS o'uu ET H'lGlll'I& PUBI.IQU•. 

Encouragements divers pous- l'amélioration de la voirie viciaale el des cours d'eau non 
na,igables ni flottables. Encouragement pour les améliorations qui intéressent l'liy 
gièlle publique, Frais de coofoction des tableaux descriptifs des cours d'eau (exécution 
du chapitre 1., de la loi du 7 mai IIS77) . • . • • 

Inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau et de l'agriculturct;. trailemeats de 
disponibilité. Indemnités aux commissaires royen. frais de roLlte et de séjour. • 

frais de bureau el matfiriel de l'iespectlon . 

15,000 • 

200,00-0 • 

100,00-0 • 

2,000,000 • 

78,000 • 

4,000 ~ 

3,70-0,11( • 

15,000 • 

500,000 • 

,,os,.ooo • 

6,187,114 " 



[No ,5.j ( i2-1- ) 

BUDGET DU MINISTÈHE Dl~ L'lNTÊIUlWR ET Dl~ L'INSTRUCTION l)UBLIQUE 
POUH L'EXERCICE !88ts. 

irlicle:s. 
DÉSIGNATION 

DES SEilVlCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTA.NT 

DES CIIÉOlTS 

par article, 

TOTAL 

par ehapltre, 

30 

40 

46 

47 

Ruou ..... fr,. 

CllAPITl\E X. 

lli:RVlCE Dl U!lTj, 

Inspection du service de santé, des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
projetés ou en exploitation; personnel. !l'rais de route el de séjour, dépenses diverses 
et travaux relatifs à. celte inspection. Frais des commissions médicales provinciales. 
Service sanitaire des ports de mer et des côtes. Subsides et récompenses en cas d'épi 
démies; eacouragesacnts à la vaccine; office vaeciuogène ceuteal. Subsides aux sages 
femmes pendant et après leurs éludes : 1 u pour les aider à. s'établir; 2• pour les 
indemniser des soins de leur art qu'elles donnent aux femmes indlgeutes. 1''rais des 
conférences pour les élèves droguistes Subside à la Société royale de médecine 
publique, Publications relatives aux sciences médicates ; subsides, souscriptioas el 
achat de livres. lmpressions et dépenses diverses. Conseil supérieur d'byçiène publique; 
indemnités, jetons de présence, frais de route et de séjour. Frais de bureau et frais 
ile publication des travaux du conseil. f1•ais de paeticlpation aux expositions et aux 
congrès organisës dans l'intérêt de l'hygiè11e . 

Académie royale de médecine. 

CUA PITl\E XI. 

t:NSEIGNE!iENT SUPÉIIIEUR. 

Conseil de perfeetlonnement de l'enseignement supérieur • 

Traitements du persennel enseignant et d11 personnel administratif des deux Uni.-ersité1 
de l'État . . • . . . . • . . , . . . . . . . • • • . . . . . 

Matériel lies Ullivcrsités de l'État el de leurs dépendances, y compris les salles de clinique. 

Bourses universitaires el bourses de voyage; frais de concours pour la collation de ces 
bourses • . . . . • . • . . . . • . • 

Jur1 central; frais de voyage el indemnités de Yacation des membres du jury. Salaire 
des huissiers; matériel du jury. • . . . . . . . . . . • • . . . . . 

Indemnités aux professeurs des Universités ile l'Êtal ancien; membres des jurys combînés. 

Commissiou d'entérinement, t·rais de route el de séjour et indemnitës de séance aux 
membres. Malçl'icl de la commission. Traitements el indemnités des employés et .i3ents 
de la commission . . • . • . . . . . . • . . . . . . . • • 

Concours ile l'ensei&nemeut supé1·ieur; frais de ce concours; impressiou des mémoires 
couronnés el d'autre, ouvrages intéressant les Universités . • . . . 

Subsides pour encourager la, publication iles travaux des membres du persocnel ensei 
gnant des Iluirersités de l'Etat et pour subvenir- aux frais des missions ayant princi 
palemeut pour objet l'intérêt de l'enseignement supérieur, Souscriptions • . 

A auoan11. rr. 

0,187,tU • 

200,000 " l 
33,500 • ~ 

3,000 ' • l 

1,lM,570 • 

260,00-0 • 

00.000 • 

06,!Sl)(l • 

13,500 • } 

n,ooo • 

5,000 ,, 

14,000 • 

231,~00 ,. 

1,tl!0,570 • 

8,041,184 • 



( i 2H ) (hlinistère de l'lntér. et de l'lt,str. publ.) 

BUDGE'l' OU MINISTÈRE DE L'IN'f8RIEUR ET og L'l~STRUC'flON PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE t885. 

i.rticles. 
DÉSIG.l\ATION 

uus SERVICES ET D~: i.'omar DES O((PHNSF.S. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

Ruo111-. . . . . fr. 

CUANTRE XII. 

ENSEIG!U:■El!IT KO'll!:l'I. 

!50 [Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. Traitement du secrétaire. Frais de 
route, de sejour et de séance des membres du cocseil ; Impressiens, autographies, copies 
et autres travaux ordonnés par le dit conseil • • 

5t I Inspection des établissements d'instruction moyenne : personnel, traitements et indem 
nités, frais de voyage; missions; rémunérations; rrais de bureau . . . • • • 

!Si I Ecole normale de l'enseignement moyen ,lu degré supérieur pour les humanités à Liège; 
personnel; traitements ou indemnités. Section normale spéciale des lan~ues modernes, 
à Liège; personnel; traitements ou indemnités. Section normale des ~iences cl cours 
normaux Ramande à Gand; personnel; tr·aitemenu:ou indemnités, Ecoles normales 
de l'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons à Nivelles el à Bruges; 
personnel; traitements ou indemnités Sections normales de l'enseignement moyen du 
degré inférieur pour filles à Bruxelles el à Liège; personnel, traitement! ou indem 
nités. Ecoles et sections normales de l'enseignement moyen du 1" et du ~d. degré; 
personnel administratif et enseignant; augmentations de traitement conformément à 
la loi du '.i juillet 1875 . • . . . . . • • . . . • • • . . • • • • 

lS3 1 Êcole normale de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités à Liége. 
Inspection; frais de route et d!! séjour ; matériel. Section normale spéciale des langues 
modernes à Liége; matériel. Ecole normale des sciences et cours normaux Oamands à 
Ganù; matériel. Êcoles normales de l'enseignement moyen du degré inférieur pour 
garçons à Niwelles el à Bruges; matériel, Sections normales de l'enseignement moyen 
du degré inférieur pour filles; matériel. Ecoles et:sections normales de l'enseignement 
moyen du 1 •• et du 2d degré. Bourses ol'étutle; subsides aux élères les plus distingués 
de l'enseignement normal du 1er degré, ayant terminé leurs études, pour les aider à 
fréquenter des établissemeots pédagogiques étrangers. 

154 1 Jur1s d'examen de l'enseignement moyen. Frais de voyage de séance: elJ de racalion; 
indemnités el rémunéralions de toute espèce . . • . . • . • • • . . • • 

155 

56 

Jury d'examen de l'enselgaement moyen; matériel. 

Athénées royaux (loi du 1" juin 1850); personnel, traitements, indemnités, suppléments 
de minerval, subsides. Atbénm ou collèges royaux {loidu1~juin 1881); personnel, 
traitements, indemnités, suppléments de minerval, subsides. Ecoles moyennes (loi du 
t•• juin 1850). Personnel, traitements, indemnités, subsides. Écoles moyennes (loi du 
15 juin 1$81); personnel, traitnments , indemnités, subsides. Complément de traite 
ment à des professeurs d'athénées attachés prorisoirement à certains collèges com- 
munaux. . • • • • • • • . ••• 

.l aa,oaru. . . . . rr. 

15,000 • 

41,2!50 • 

170,513 • 

119,780 • 

60,~ • 

1,5O0 • 

3,158,699 • 

• 

8,041,184 • 

s,soo,m • 

11,031,417 " 



[N° 5.] ( i~6 ) 

BUDGET DU MINISTÈRI~ DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQU!i~ 
POUR L'EXERCICE ¾88~. 

Articles. 
DESIGNATION 

DP.S SBRVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTA.NT 

DBS CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

!17 

Ruoa-r. • . . fr. 

Ath6nées ou collèffts royaux Sections industrielles ou commerciales. Fréqueatation des 
coun de l'ioatitut supérieur de commerce à Anvers . . . • • • . . • • • • 

Écotes;mo1eones. - Bourses. • • 

!S9 1 Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du premier et du 
second degré pour carçons. Subsides aux preriaces et aux communH . 

60 1 Établissements communaux d'enseignement moyen pour 611es. Subsides . . 

fil I Concours gên~ral entre les établissements d'instruction mo1enne. Dépenses el frais 
di,ers • • • • . . • . . • • . • . 

mt I Professeurs de l'enseignement moyen du premier et du secend degré sans emploi. 
lndemnité1 . . . . • • . • • • . • • _ . • . 

63 1 Traitements de disponibilité accordés à des professeurs de l'enseignement moyen 

fit I Publication d'ouYrat;es elassiques ou intéressant l'enseignement moyen. Encourage 
ments; subsides; souscriptions ;achats j missions dans l'intérêt de l'eoseigoement mo1en; 
frais de ,oyace; indemnités . • . • • . 

6!S I Formation d'une bibliotlaèque d'ou,rages de philologie et d'histoire à l'usage des pro 
feeseurs des établissements •l'instruction moyenne soumis au régime de la loi du 
l" juin 1850. Acquisitions; reliures et autres dépenses • • • • • • • . - . • 

67 

68 

CHAPITRE XJII. 

E!l$EIClO,.!NT Pl\111.UI.B. 

Traitements de l'inspecteur, de Pinspectriœ et du vérificateur des économats des écoles 
normales; traitements cles inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs can 
tonaux. Traitements de disponibilité . 

Frais de royage de l'inspecleur et d11 ,érificateur des économats des ëcoles normales. 
Indemnités casuelles pour la risite des écoles el autees serriees : t• aux inspecteurs 
p1incipau1; !!" aux inspecteurs canlooau•; 3• au, inspectrice, délégum •• 

Traitement> ,lu penonnel des établissements normaux de l'État. Trai_tements de 1lispo 
nib1hté des membres du personnel dei établissemenre normaux de l'Etat ; clépenses im- 
prévue• • • • • • . . • • • . 

A :u,,oua. . . . fr. 

-41000 • 

H1000 • 

154,371 • 

25,000 • 

110,000 • 

&,120 • 

63,000 • 

11,911,-417 • 

17,!'iO0 • 

j,000 • 

-400,000 • 

16.f,800 • 

908,'i.'50 • 

• 



( HA7 (Ministère de l'Intér. et de l'fostt·. publ.) 

UUDGE'l' DU l\llNISTÈBE DE L'I NTEl11EUH l~T DE L'INSTHUCTION PUBLIQUE 
POU u L'EXERCLCE i 880. 

!!!!!!!!!!! 

Articles 

-- ---~--···.;·;c_- '!',!i±i___ ?V!!!' _....._ ._ --· 

DÉSIGNATION 

DES SEHVICES ET DE L'ODJET 111\S DÉPEl'ISl.iS. 

MONTAN'!' 

uss CI\ÉlllTS 

par urtiele. 

'l'O'l'AL 

pnr chapitre, 

60 

70 

71 

7-1 

75 

76 

71 

78 

70 

RB~OIIT. 

Frais des l!ivc1·s jurys do l'enselgncment prlmalre 

. . fr. 

Conseil de perfectionnement Ile I'enscignement primaire; frais de déplucement des 
membres; indemnité du secrétaire et du secrétairc-adjoiut ; impressions et de penses 
diverses . 

Frais d'impressions, achat <le registres et fournitures diverses poui- le service spécial de 
I'admiuistratlon <le I'euseignement primaire 

Amélioration et location de locaux cl matériel des ëceles el sections normales de l'État 

Bourses aux élèves des écoles normales el des sections normales de l'État el des écoles 
normales agréêes . . • • . . . • • . 

Frais des conférences des instituteurs. Frais des conférences agricoles.el horticoles des 
instituteurs. 

Construction, acquisltion, amélioration el ameublement ile maisons d'école; fr,iis de sur 
veillance et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans t,yi1es. • • • • 

Service annuel ordinaire t!es écoles primaires communales et adoptées; subsides aux 
communes. Subsides aux chers des élab!r-;.'lemcnts normaux pour couvrir le déficit du 
budget <le l'école d'apPlication. Part de l'État dans les traitements tic ilisponibilité 
d'instituteurs primaires commuuaux. Service annuel ordinaire des écoles gardiennes. 
Service annuel ordinaire des cours d'adultes . • . • • • . . . . . • . . 

Frais des concours entre les élèves des écoles primaires. frais de concours entre les élèves 
des écoles d'adultes; récompense aux élève~ qui se Ùistinguenl dans ces conceurs • 

Publications intéressant l'enseignement primaire; abonnements; souscriptious ; aequlsl 
tion il' ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales el pour les bibliothèques 
cantonales. Frais des bibliothèques des conférences cantonales et des musées scolaires 
cantonaux; achat de collectieus et appareils; meubles; frais d'impression de cata 
logues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenus des bibliothèques et de la 
conservation <le, collections scleuriûques. Missions dans l'intértl de l'enseignemenL 
primaire. • . . • • . • • • • • • 

CIIAPLTR.E~XIV. 

PlHRIII.\COPlh; 0FFIC.lE.LLE. 

Frais relatifs au travail <le la revisioo de la pharmacopée officielle . 

A auouaa . ft. 

20,000 " 

7,000 » 

0,000 " 

14.5,000 • 

100,000 » 

40,000 • 

!l!S,000 ~ 

f,SOO " 

11,031,417 • 

} 101297,411 " 

1,SOO • 

• 



[No 5.] ( ii8 ) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE L'lNTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE ·188r5. 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
!rlicles. DIS c11b1·rs 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, par article . 
par cha pitre. 

RuoaT. . • tr. • H1!301li8 

CIIAPITllE XV. 

otlP!NSE$ 1111"1\gVUES, 

80 Dépenses imprévues non libellffl llU Budget . . . . C!,000 6,000 

TOTAL POUi. Lit &h111nbu1: OE L'l11TiJ11EUa !.T Dl L'IN&TIIVCTIOM PUILIQUI, • fr. . S!i,!36,128 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 8 novembre !88(. 

LÉOPOLD. 

PAR 
0

LE ROI: 

Le Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, 

THONISSEN. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEER.NAERT. 



{!9 ) 

DÉVELOPPEMENTS 

DO 

BUDGET DU ~IINISTÈRE .DE L'INTÉRIEUR 
ET 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

pour l'exercice 1. 88:i. 

--···- 

53 



( i50 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE f 88f". 

NU)JÉRO LIT'fER.\ 

de• ~ .. 
dévelep- 

art1des. pemeat,. 

DÉSIGNATION DES DÉPEi1SES ET SER-VICES. 

-1 » 

a. 
b. 

a, 

b. 

1î 
6 

7 

a. 

b. 
a. 

9 
b. 

IO 

H 
12 , 

CHAPITRE 1"'. 

ADlllMSTRATION CENTRA.LE, 

Traitement du Ministre , 
des fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine. 599,3!0 » 

Frais résultant du comité- consultatif pour les questions ùe législation et d'admi- 
nistration générale . ·. . . . • . . . . . . . . • . • . . • 8.000 • 

Fournitures de bureau , impressions , achats et réparations de meubles, éclairage, cliaufîage et 
menues dépenses. . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . 55,500 • 

Frais du Bulletin du Ministère . • • . 5,000 • 
Bibliothèque du Département. - Achat de livres, abonnements et souscriptions; frais d'impres 
sion, de brochage, de cartounage et de reliure : coufection du catalogue; matériel de la 
bibliothèque 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de route el de séjour; missions 
Musée scolaire de 1'11:tat, pour les trois degrés de l'enseignement public. - Personnel et 

matériel; solde de dépenses à faire pour d'autres Musées scolaires et en vue des petits con 
cours; exposition universelle d'Anvers . 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement à des fonctionnaires et 
employés . 18,800 11 

Premier terme des pensions des professeurs et instituteurs communaux • • 20,000 • 
Pensions dues pa1· les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs commu 

naux (a1·1. 5 de la loi du 16 mai 1876). . . . . . . . • . . . . . 24ii,268 » 

Intervention de l'État des provinces et des communes dans le payement des pensions 
à accorder éventuellement à des veuves, enfants ou orphelins des professeurs et 
instituteurs pour les années de participation aux caisses de prévoyance suppri- 
mées par la loi du Hi mai 1876 (art. I" de la loi du 31 mars 1884) • . • • 55,0OO • 

Suppléments de pensions accordés antérieurement à la promulgation de la loi d11 20 septembre 
1884 et restant dus au i" janvier 1885, à des instituteurs, par application de l'arrêté royal 
du 21 juin 1862 . . • 

Subvention à lit caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux • 
Restitution d'avances de parts de pensions faites au Trésor public, par la Caisse des veuves et 

orphelins, des professeurs, fonctiuunalres et employés de l'administration de l'lnstruction 
publique, en conformité de ln loi du 50 mars 1865 • 

Secours à d'anciens fonctionnaires, et employés et instituteurs primaires; à des veuves et à des 
enfants d'employés ou instituteurs primaires qui, n'ayant pas droit à la pension, ont des titres 
à un secours, à raison de leur position malheureuse. (Les personnes qui recevaient un secours 
antérieurement à l'année 188t,, quelque jouissant d'une pension, pourront, par mesure transi 
toire, continuer à recevoir le secours s'il est établi qu'elles se trouvent dans une position 
nécessiteuse.) . 

.l alPOllTD. • • • fr. 



( 13t ) (Ministère de l'Intér. et de Nnstr. publ.) 

DÉVELOPPEll'IEN'fS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

' 
CRl~DITS CRÉDITS DIFFÉIŒNCES. CltÉDlTS 

iltAHD.J,1 proposés 't'Ohb 

primitivement • ,oua L'1x1ac:acw Ohlervatùnu. 
•ooa L'n.■actca 

POUR 1.'1z.11.c1ca 
.t.uu••IITUIOII, l DtalJIQTIOII, 1884, 1885. 18115. 

21,000 21,000 • " 21,000 
- 

407,510 416,8S0 • 9,570 416,880 

60,500 60,tiOO > ·, 60,500 

5,000 ti.000 • " !S,000 .,. 
18,578 '18,578 • " f8,600 
6,800 li,800 • • 6,800 

!54-,000 54,000 • " 54,000 

38,800 58,800 • " 38,800 

281.~68 281,268 • • 28f,268 

1,434 5,000 • 5,ti66 5,000 
55,000 55,000 • • 515,000 

8,040 9,000 • 960 9,000 

60,4-15 76,175 • i!i,760 76,i75 

54 
998,145 f,028,001 • 29,8?S6 i,028,023 



[No 5,1 ( i3~ ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t88H. 

NlJII.ÉI\O Ll'ITER.I. 

••• ••• d,nJop- 
articl••• pemcnta. 

DÉSIG1'A'l'l011 DES DÉP.Ell'SES ET SERVICES, 

u 
• 
• 

f5 

a. 
b • 

• 
• 

• 

t7 

a. 

b . 

•• 
• 
c • 

• 

REPOkT, 

Traitements des inspecteurs de l'enseignement du dessin et de la gymnastique. 
Frais de route et de séjour . . . . . . . . . . • . , • . . • 

. . fr. 

U,000 l 
6,500 j 

Pensions des professeurs et instituteurs communaux accordées depuis le, •• janvier1877 (pourmêm.) 
Récompenses et distinctions honorifiques 1111x instituteurs et anciens instituteurs; confection de 

diplémes; travaux d'écritures (porir mémoire). • . . • . . • . . . . . . . • 

TOTAL DU CB4PlTlll 1. • • fr. 

CHAPITRE Il. 

STA.TlSTIQUE GÉNÉRALE. 

Jetons de présence des membres de la commission centrale de statistique el indemnité du secré 
taire et du bibliothécaire, - Indemnité au commissaire du Gouvernement pour les travaux de 
statistique générale el internationale. . • • • • . . • . . 

Frais de bureau de la commission centrale et des commissions provinciales. - Véri- 
fication des registres de popnlatiou. Frais de déplacement . • . . . . • 

Frais de rédaction et de publication des travaux du bureau de statistique générale. 
de la commission centrale. ainsi que des commissions provineiales. . . • . • 

Recensement gênêral de la population en 1880 (pour mémoire). 

E1posé de la situation du royaume (pour 111émoire) • 
Tables alphabétiques des anciens registres paroissiaux 

CHAPITRE Ill. 

12,000 

• 

.. 
-19,000 

) 

~o.ooo} 

TOTu Dt CJUPITat Il. . • . • tr. 

FRAIS DE l.' ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES. 

Traitements des Gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
prorlnees . • • . . 

Traitements des employés, gens de service et gens de peine : 
a. Province d'Anvers. . 
b. - de Brabant. 
c. - de la Flandre occidentale • 

d. - de la Flandre orientale. 

18 \ e. - de Hainaut 

1 
f. - de Liège 
g. - de Limbourg . 
h. - de Lusembourg 
i. - de Namur. 

tO-t,75'! 
138,813 
t5i,965 
f36,9H 
f25,730 
-H7,75j 
78,f85 
73,737 
t0i,8H 

Â UPOlTla, 



( i5::i ) (Ministère de l'/ntér. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DltPENSES OHOINAIHES. 

1 casnrrs : CRÉDITS 
1 • ~•w••~•• 1 proposes 
i 1>ri111itivcouml 1- I 

toua L.'ll'I.IClCll PO\I& L~ll.llCLCa ,,oua. L'u.1actc• 

1 1885. 11185. 

l)JFl-'l~RENCES 

.lUGllll•TUIO•, ouu•n10•. 

CRÉDITS 

1884. 

Observations. 

998, 140 , 1 l.028,00 l • • 2918tl6 •ll,028,025 • 

20,000 • I 46,!î00 » • 26,tl00 •I 46,500 • 

• 1 • 1 :, 1 • 1 606,000 • 

» 1 l) • » 2,000 • 
- -- 

1,01s,145 •IL074,50t • • ?:16,356 • 1,682,1525 ,. -- 
D1•1NUTION • fr. 1 56,356 • 

9,000 11 

81,000 • 
90,000 • 

90,000 • 1 90,000 • 

[--------• - -..:---- 
DIFFllEl'ICa • • fr. 

458,800 •l-15s,soo » 

{,009,669 »11,009,669 • 

> 165,690 • 

• 

• 

• 

• 

• 

(63,690 • 

1,0H,669 • 

> • 
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BUDGET DE L'EXEHClCE 1885. 

NUKtl\O,LITTER~: 

dts 1 

dénlop-' 

articles. 1 r•m•11t,. ! 
~ .. DÉSIG1'A1'l01' DES DÉPEI,SES E'r SERVICES. 

a. 
b. 
c. 

i9 ( 
d. 
e. 
f. 
!J· ,,. 
i. 

1 l .. 20 b. 
c. 
d. 

1 
21 J 

a. 
b. 

.22 1 .. 

25 

26 

• 

1t 

REPORT. • • ·• fr. 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairage 

locaux des administrations provinciales ; dépenses diverses et imprévues: 
Province d'Anvers . 

de Brabant 
de la Flandre occidentale • 
de la Flandre orientale. 
de Hainaut 
de Liège . 
de Limbourg • , 
de Luxembourg 
de N:wiur. 

et chauffage des 

27,000 • \ 

27,000 • 1 
27,000 • 
27,0(10 • 
27,000 • ' 

51,500 • \ 
20,700 • 
20,700 • 
24,000 • : 

Traitements ~t émoluments ~es commissaires d'arrondissement. - Traitements des employés: f 
Traitements des commissaires. 216,500 • 
Frais de bureau . 44.400 » 
Traitements des employés . 190,500 11 > 
Frais et travaux extraordinaires pour la revisicn des listes électorales à meure à 

exécution le I" mai 1885 . 12,000 • 
Frais de route el de tournées . 4'5,900 • l 
Missions, fournitures el travaux relatifs au placement, à l'entretien et à l'améliora- ~ 
tion des homes-frontières du royaume . . • 6,100 ,. 

Revision des listes électorales; exécution lies articles 66. 92. 100 et 14.6 des lois électcrales 
coordonnées. - Abonnement à un recueil de jurisprudence électorale: achat et reliure d'eu 
v1·ages de droit et d'administmtion pour le service spécial de l'administration des affaires pro 

, vinciales et communales. . . . • . • . • . . . • . . . • • . • . • . 
Frais des examens de eapneité électorale. - Indemnités p,om· le service des jurys de première 

instance et d'appel. - ~latéricl et frais d'impression. - Ecritures extraordinaires et dépenses 
diverses . 

Jct~ns. de. ~r«-sencc des membres el secrétaires des bureaux des élections législatives ( crédit non 
limitatif] . . . • • . • . • • • . . • • • . . . . . . . • • • . 

Frais d'écritures et d'impressions relatives aux avanees ile fonds à faire aux provinces et aux com 
munes pour la cunstruetlon et l'ameublement de maisons d'école (pow· mémoire), • . • . 

TonL llO CJIAPITBE Ill. • fr. 

CHAPITRE IV. 
■ILICE, 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'arrondissement; aux 
Gouverneurs el membres des députations permanentes, appelés à faire partie des commissions 
provinciales ou des conseils de.,.evision, aux secrétaires de milice, ainsi qu'aux agents faisant 
fonctions de seerétaire auprès des commissions provinciales el des conseils de revision. - Vaca 
tions des médecins et chirurgiens . . . . . . • . • • • • • . • . . • . . 

Registres, certificats el autres imprimés nécessaires à l'exécution de la loi du 5 juin ·1870, 
modifiée par celle du 18 septembre 1875.-Matériel indispensable aux opérations de la milice. 
- Frais de recours en cassation.- Rédaction, mise en ordre et publication du recueil des déci 
sions et arrêts en matière de milice. Achat et reliure d'ouvrages concernant la. milice. Tra- 
ductions. Dépenses diverses. . • . . • 

TOT!L IIU CB»ITH IV. . (r. 



(1Uini$lère cle l'ltuér. et de l'lnstr. publ.) 

ngv,~1,0PPEMENTS. - Df:PENSICS ORDINAIRES. 

- 
i 1 

1 ! CR.l-:Dl'fS CltÊUITS UtFFÉRE~CES. 
cnsorrs 

1 ••1uuuJI• proposés nli:!1 

primilivcm6nt ···- ~-----.. ~,,,.,_______... . Ohs,wvation•. 
!roua L~•:r.1ac1c.i · ,oua L•1t11&a(;lCI 1 1 POU a L' &Xl&Clt:A 

1 1885. 1 188?.l. 4u0ua:uno•. •••••uTtO•- l 1881. 

·I 1448/•69 1,lt'~8,169 • • 1,/tti0,4011 

231,900 2.) 1,900 • • ::151,900 

' 

465,400 -165,400 • l) ''"75,400 

,.5,000 t;0,000 • 5,000 l>l\000 

·lo,000 ·15,000 • • 20,000 

180,000 250,000 !I 70,000 280,000 

6,000 6,000 • • 65,000 

• • • • ·1,800 

'2,589,769 ~,464,71>9 » 7~,000 :-.!,?:i74,?:i69 
. 

l)J•ll'IUTION. • fr. 75,000 

·114,000 114,000 • • ·1·14,000 

50,000 50,000 ,. • 50,000 

14-4,000 H,4,000 • • 144,000 
.. -- 

DIFFÉRENCE. . fr. » 



[No 5.] ( i 56 , 

BUDGET DE L'EXERCICE i881S. 

li UM,1\0 LITTE.IIA. 
dos 

del 
dêvolop- 

articles. l'emonta. 

DÉSIG1'A'l'l01' DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

27 t a. 
b. 

28 

29 

50 

5l 

52 

33 

" 

" 

b. 

li 

• 

CHAPITRE V. 
GARDE CIVIQUE, 

Inspection générale; traitements 011 indemnités . ·J 7, 
Frais de route et ile séjour; frais de bureau, entretien, éclnirnge et chauffage des locaux; 

frais divers. - Commandants supërieurs: Indemnités pour frais de bureau. - Vrais de 
rédaction et de publication des décisions et arrêts en matière do garde civique . . 9; 

l\lagasin central d'armement et d'équipemeut ; frais de route et de séjour, entretien" des Ioea 
- Achat, numérotage, entretien et réparations d'armes et d'objets d'équipement; frais dlv 
- Achat et reliure tÎ'ouvrages et de publications intéressant la garde civique. - lmpressio 
ealligrnphio des ëtnts de signalement et des brevets pour officiers 

Personnel du magasin central du matériel de lu garde civique 

ÎOT.t.L DU CûPITl& V. 

CHAPITRE VI. 
FtTES NA'flONALES. 

Frais de célébration des fétes nationales; frais d'illumination . 
Tfr natioaal : prix en argent, en armes, en objets d'orfèvrerie, frais d'organisation 

des grands concours annuels; dépenses diverses • • . . . . . . . . l'r. 44,000 
Subsides pour la construction de tirs et l'encouragement de tirs à la cible aux 

armes de guerre dans les villes on communes rurales; prix en argent, en armes, 
en objets d'orfèvrerie, trophées, prix de tir . . • . • . . . • • . 20,000 

Personae' :~!'manent du tir . 

TOTlL 11IJ CBlPITRI VJ 

CHAPITRE VU. 
DtCORATIOl'I CIVIQUE F.T R.ÉCOlllPE.NSES P:tCUNI.\IRES. 

Décoration civique et récompenses pécuniaires pour actes de dévouement, de courage el d'h 
n1anilé; impression et calligraphie des diplômes; frais de distribution, etc. . • . 

TOT.li. DU ClllPITltE VII. ' - . 
CHAPITRE VIH. 

LÉGION D'HONNEUR ET CROIX DE Ji'Ek. 

Pensions en faveur des décorés de fo Croix de fer; des blessés dont les titres ont été reeonn 
avant le I cr novembre f864; subsides à leurs veuves ou orphelins; pensions de 250 francs 
faveur des légionnaires; subsides de 200 francs aux veuves de légionnaires qui n'oal pas ~ 
pensionnés . 
La_ somme qui , par suite des décês suPvennnl pnrmi les pensionnés> deviendra , pout chnque e:,;ercice, sans emploi 

le crcdit de 200,000 francs,sera affectêe : t• à desservir de nouvelles pensions; 'l" 11 augmenter les pensions du décorés 
la Croix de fer et des Ltessês de septembre non décorés, jusqu"à ce qu'elles atteignent le chiffre m11:rim1tm de f,20O fran 
3• à nugmenter les pensions des veuves de décores de la Croix de fer el de f,lessés de septembre , pro,PQrtionnellem 
à l'augruenta\ionqui aera accordée au,i, dêcorês et blessés,ju,qu'llu chilfre111a:timw111 de 400 francs. 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre et de leurs familles . 

Tout. 1)1)' CliPITU vm. 



( {37 ) (f"Jinistère de l'lntér. et de l'Jnah·.publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- - - - 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

di:montlta proposés "WOUli 

POUR ti.'111&CICB 
priuutivemont - 

toua L
111x1•c1t1 

Observaeùm,. 
,oua L11.x111c1c1 

1885. 1885, •OGHftUTIOft. 01•1nn1on. 1884. 

27,000 ~ 27,000 » > • 27,000 » 

15,000 » ·15,000 • >.I 

1 

» 15,000 • 
5,000 • 4,500 D • 1,500 • ,~,500 • 

- 
' 

1 
' , •. 5,000 » /16,500 > • 1,!'i0O » 46,500 • 

- -- 
D11uNut1011. . , f1·. 1,500 " 

54,000" 54,000 " • » 34,000 • 

64,000 • 64,000 • • • 64,000 • 

5,200 • 5,200 D • l) 5,200 • 
------ 

f05,200 • 103,200 • • » !03.200 • 
____.._.,___ -~ -- - 

DIFFÉRENCE. . . fr. • 

·15,000 • 20,000 • • 1'>,000 • 20,000 • 
---- ---- 

f 5,00(} Il 20,000 • • 5,000 11 20,000 • 

01FFfRENCE . . . fr. 5,000 • 

200,000 • 200,000 • • • 200,000 • 

100,000 • 100,000 » • li 100,000 » 

-- 
1 

500,()00 » 500,000 • • l) 500,000 • - 
DirrfREl'ICE. . . fr. • 5fS 



[N° 5.] ( 158 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f88ts. 

NUllltRO I Ll'fl'EI\A 
dea 

~" 
1 

ih'velop• 
arliclea. perneuts, 

57 

38 

39 J 
\ 

1 
1 

' 

40 

1 

1 

a. 

b. 
c. 

a. 

b. 
c. 

a. 

b. 
C 

d. 
e. 

f. 

g. 

h. 
i. 

j. 
k. 

DÉSIG:NA.TION DES DÉPE1'SES ET SERVICES, 

CHAPITRE IX. 

VOIRIE VICINALE, COUl\S D'EAU ET HYGIÈNE PUBLIQUE. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale et des cours d'eau 
non navigables ni flottables. . . . . • . . . • . . . . . . fr. 

Encouragements pom les améliorations qui intéressent l'hygiène publique. • 

Frais de confection des;tahleamc descriptifs des cours d'eau (exécution du chapitre 1 n 
de la loi du 7 mai 1877) . . . . . . . . . . . . . • • • . 

Inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau et de l'ngriculture, traitements 
de disponibilité. 

Indemnités aux eommissnires-voyers . 
Frais de route et de séjour. 
Frais de bureau et matérie_! de l'inspcetlon. 

TOTAL IIU CR&PITU: IX . 

1,832,000 
150,000 

18,000 

53,000 
53,000 
U,000 

UJAPITUE X. 

SERVICE DB S,H'(TÉ. 

Inspeetion du service de santé. des établissements dangereux, insalubres ou incom- 
modes. projetés on en exploitation; personnel • • 1.2,000 

Frais de route et de séjour, dépenses diverses et travaux relntils à celte inspection. 5,000 

Frais des commissions médicales provinciales . • 90.000 
Service sanitaire des ports de mer et des cotes. . 10.000 

1. 

m. 

Subsides et récompenses en cas d'épidémies; encouragements à la vaccine; office 
vaccinogène central . . . . . . . . . . . . . • . . • . . • 30,000 

Subsides aux sages-femmes pendant et après Ieurs études : 1° pour les aider à s'établir; 
2" pour les indemniser des soins de leur art qu'elles donnent aux femmes îndi- 
gentes • to.ooo 

Frais des conférences pour les élèves droguistes . . 2,000 
Subside à la Société royale de médecine publique. • t ~000 
Publications relatives aux sciences médicales; subsides, souscriptions et achats de 

livres . - 8.000 
Impressions et dépenses diverses . 4,000 , 
Conseil supérieur d'hygiène publique; indemnités, jetons de présence, frais de rou&e 

et de séjour . 9,000 
Frais de bureau et frais de publication des travaux du conseil. 5,000 
Frais de participation a111 Expositions et aux Congrès organisés dans l'intérêt de 

l'hygiène . . . . . . • . . . . . . • 5,000 

Académie royale de médecine. 

ÎOTlL DU GIU.PITIIS X. , 



( i 59 ) (Ministère de lllntér. et de Llnstr. publ.) 

D~VELOJ>PEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

ï 

1 
\ GI\ÉDlTS l:RÉDl'l'S DlfFÊl\ENCt:S. CRÉDITS 

dewnnJda proposés wo,,, 
primitivemem 

_ ____,. 
Observatùm». 

POUll t.'IX.:KH.CJCS 
ruua 1,,.'a1.11c1ca 

POUM L11IIIRClC& 

1885, 1885. UlG■■~TA.'l'LOft. Dl&lNUTlOl!t. 1884. 
1 

2,000,000 

12,082,000 • • 2,':lt>0,000 
78,000 

4,000 

2,082,000 2,082,000 > • 2,250,000 

--------- 
D1FF~UCE. . fr. • 

200,000 200,000 Il • 200,000 

53,500 55,500 • • 35,500 
1 

235,50O 233,150O • • 
... _, 
235,500 l 

-··• 

DtFFEllfflCI. . fr. , 
1 56 



LN° 5._j ( 140 ) 

BUDGET D~ VJ~XERCICE i88f1. 

l'IUlltllO I LITTEIIII. 

<IH dévelop- 
articles, 1 peruenls. 

DÉSIG~i\Tl011 HES DÉl'EllSES ET SER.VICES. 

4l 

42 

17 

49 

• 

?SO 

a. 

b. 

a. 

b . 

• 

» 

" 

b. 

CHAPJTUE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur . 

Traitement du personnel enseignant el <lu personnel ndministratif des deux Universités de l'État. 

Matériel des Universités de l'f:tat et de leurs dépendances, y compris les salles de clinique . 

Bourses universitaires; bourses de voyage. Frais de concours pour la collation de ces bourses. 

Jury central Frais de voyage et indemnités de vacation des membres du jury 

Salaire des huissiers; matériel du jury . 

Indemnités aux professeurs des Universltés de l'État, anciens membres des jury combinés 

Commission d'entérinement. Frais de roule et de séjour et indemnités de séances 
aux membres. Matériel de la commission . . . . . . . • . . . . . 

Traitements el indemnités des employés et agents de la commission. 

Concours ile l'enseignement supérieur, Frais de ce concours; impression des mémoires couronnés 
el d'autres ouvrages intéressant les Universités. 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel enseignant des 
Universités de l'Etat, et pour subvenir aux Irais des missions ayant prineipalement pour 
objet l'intérêt de l'enseignement supérieur, Souscriptious . . . . . 

Frais de rédaction du 11• rapport triennal (pour mlmoire). 

ÎOTAL DU CIIAPlTRIE Xf. 

Cll.APITRI!: XII. 

ENSEI GNEII ENT MOYEN. 

ss.seo i1 l 
8,000 • i 

1 
9,0O0 • ~ 

4',0OO • j 

. fr. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. - Traitement du secrétaire frais de 
route, de séjour et de séance des membres du Conseil; impressions, autographies, copies 
et autres travaux ordonnés par ledit Conseil 

Inspection des établissements d'instruction moyenne. - Personnel; traitements et indemnités 

Frais de voyage; missions; rémunérations; frais de bureau 

A HPOan11. . fr. 



( 141 ) (itlinistère clc Llntéï: et de tlnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMEl\TS. - Ol~PENSl~S Ol-\OlNAlllES. , -, l . , 
CltÉDITS I CllÉOl'l:S I lllt'FÉHENCRS. ClllWITS 

~10,ua1ull:i )H' oposcs rot.!1 ~ 
, primitivemeut · ~,..... .... __ ____.._ , ! 

,ou11 1. 1n,actc1 
1 

1 1 ,ou" L a11acu;:11 
fl.lU& L "-lllliCll!Y. 

l 88!1. 1 I !{85_ i ,uo111 •• unoa. u1•1•0Ttoa. 1 1884. l 
• 1 , 1 

5,000 6,000 • 3,000 1 6,000 

·l,HS<i,!S70 1,164,!570 • l 0,000 1 1, 1~4-.:'570 

260,000 504,265 • M,26:5 504-,2Gti 

90,000 90,000 )) • 90,000 

66,!SOO 66,500 )1 .. 66,500 

15,500 -14,970 » 1,470 1 f4,970 

15,000 

6,000 

17,000 

10,000 

4,000 

4,000 

17,000 

i0,000 

.,4~000 I- 27:000 1 li 

1 

15,000 27,000 

• • 7,000 

-- -- 
i,620,lj7Q 1 ·1,700,5051 • 1 79,755 1,667,50;.i 

-- --- "-- , ___ - 
DI!lllrr!UTIOII. . • FR. 1 79,75:S 

1 

6,000 8,000 • 2,000 8,000 

21,500 29,500 • 8,000 '19,500 

·19,i50 20,750 • ·t,000 20,750 

-- 
47,i50 58,2~0 • -11,000 58,250 



[N° 3.! ( i42 . 

BUDGET DE L'EXERCICE 1880. 

•• uxt11.o I Ll1'TF.JU 
d•1 

"" dôvelop- DÉSIG1'A.TI011 DES DÉ11El'ISES ET SERVICES. 

a. 

b. 

c. 
1 !:d \ 

d. 

e. 

f. 

53 

55 

56 

a. 

b. 

c. 

à. 

e. 

f. 

• 

" 
a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

lh:POI\T, .. r,. ,- 

École normale de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités à Liège - 
Personnel; traitements ou indemnités. . . . . . . . . . . . . • 40,515 • 

Section normale spéciale des langues modernes, à Liège. - Personnel, traite 
ments ou indemnités . 

Section normale des sciences et cours normaux llarn:rnd~, à Gand. - Personnel, 
traitements ou indemnités . 

trol<•~ normales lift l'enseignement moyen du llegrê inférieur pour garçons à Nivelles 
et à Bruges. -- Personnel, traitements ou indemnités. . . . . . . . . 

Sections normnles do l'enseignement moyen du ,lcp·ô inférieur pour filles à Bruxelles 
et à Liège. - Personnel, traitements ou Indemnités • . . . . • . . . 

Ecoles et sections normales de l'enseignement moyen du 1er et du ~d degré. - 
Personnel administratif et enseignant, - Augmentations ùe traitement confor 
mément à la loi du 2 juillet 1875. 

École normale de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
Inspection; frais de route et de séjour; matèriel 

Section normale spéciale des langues modernes à Liège : matériel 

École normale des sciences et cours normaux flamands à Gand : matériel 

W,O0O • 

ti0,598 » 

52,01 ~ » 

54,925 • 

2,86!5 a 

humanités à Liège. 
4,000 • 

2,000 » 

500 " 
Écoles normales de l'enseignemeol moyen du degré inférieur pour garçons à 

Nivelles el à Bruges : matériel . . . . . . . . . . . . . . • . 5,580 a 

Sections normales de l'enseignement moyen du degré Inférieur pour filles : matériel. 5, ·! 00 » 

Écoles et sections normales de l'enseignement moyen du l •r rt du '24 dégré. - 
Bourses d'études, subsides aux élèves les plus distingués de l'enseignement 
normal <lu 1 •• ùeg1·ê. ay:rnt terminé lems études, pour les aider à fréquenter 
des établissements pédagogiques étrangers . . - . • . . • . • • . 102,800 • 

) 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen. - Frais lie voyage, de séance et de 
vacation; indemnités et rémunérations (le toute espèce. 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen; matériel • 

Athénées royaux (loi du i., juin 1g?ï()). Personnel; traitements; indemnités; sup- 
pléments de minerval; subsides. . . • • • • 8·16.078 » 

Athfoées ou collèges royaux (loi du 15 juin 1881}. Personnel; traitements; 
indemnités; suppléments de minerval; subsitles . . . . . • . . . . 501,91'~ • 

École! moyennes (loi du ,J., juin 181'.IO). Personnel; traitements; indemnités; 
subsides . • • • • 771 ,0iO • \ 

Écoles moyennes (loi du Hi juin 1881 ). Personnel; traitements; indemnités; 
subsides . . . • . • • • • • 996,668 • 

Compléments de traitements à des professeurs d'athénées attachés provisoirement 
à certains collèges communaux. • • • • . . . . • . . . • . • 72,000 • 

A nEPORTEB. . r, 1 



( U5) (Ministère d~ l'lntér. et de l'ln6'r. pwbl.) 

OtVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORUINAIRES. 

- 
CRÉDITS. CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

•em1ndi1 proposés ul41 

.oua L31.11ac1c• 
priraitiv~ment 

P<J1Ja L.••1.■ac1éa 
Ob•ervati'ons . 

7ova ,1a:1sacac1 
1885. 1885. J.tlG■lftT.I.TlOW. 1t1•111nto11. 11184. 

47,250 58,~.nso • i i ,000 ss.ssc 

170,513 19tl,tH3 • 25,000 155,!H5 

119,780 13~,880 ,. 15,100 132,880 

60,200 60,200 , • 41S,200 

t ,500 t ,?SOO • • J,500 

- 

. 

3,158,699 5,557,2i?S , 598,:526 3,4?S7 ,2i1> 

- 
5,!!57,94':! 4,00:S,568 , -H7,6j6 3,830,568 

I 



LN• 5.J ( !44) 

BUDGET DE L'EXERCICE i88iS. 
"'!!--------!""'--!"°'_,.,.._,.,~"llil,llt'li,!WWWW.JQll:lllf;ID&.SSL "'11:9'~ . -- ••• -- •---- -- •- -·•-•--~· 

doo 
do 

,lé,.,Jop- 

ut,clu. 1 pen>nt,. 

D~SltL\ATION UES·ntPENSES ET SERVlCEb. 

57 

?>8 
59 

60 
61 

62 

63 
64 

65 

li 

66 

li 

• 
• 
li 

• 
• 
• 
• 

• 

li 

• 

a. 

b. 

! a. 
68 

b. 

6!► • 
70 • 
7{ 1 Il 

72 1 • 
73 1 • 

R&POB.T. 

Athénées ou collèges royaux. - Sections industrielles et commerciales. - Fréquentation 
cours de l'institut supérieur de commerce à Anvers . • 

Ecoles moyennes. - Bourses. . , . . • • • • • . • • • . . 
Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du 1•~ et du 24 degré p 
garçons. - Subsides a.Lu provinces el aux communes • • • , • . • 

Etablissements communaux d'enseignement moyen pour filles. - Subsides • : . . • 
Concours général entre les établissements d'instruction moyenne, - Dépenses et frais divers 
Professeurs de l'enseignement moyen du 1" et du 24 degré sans emploi. - Indemnités 
Traitements de dispouibili Lê accordés à des professeurs de l'enseignement moyen 
Publieation d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. - Encourageme 

subsides; souscriptions; achats; missions dans l'intérêt de renseignement moyen; frais 
voyage; indemnités. . • . • . • • • • 

formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et d'histoire à l'usage des professeurs 
établissements d'instruetioû moyenne soumis au régime de la loi du i •• juin 1850. - Acq1 
sitjons, reliures et autres dépenses 

Frais de rédaction du rapport triennal (pour mémoire) 

TOTAL oc aumu; XII. 

CHAPITRE XIII. 

ENSSIGl'IEMENT PRIIU.IRE. 

Traitements de l'inspecteur, de l'inspectrice el du vérificateur des économats des écoles ne 
males; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs cantonaux. 
Traitements de disponibilité . . . • , • . . . • • • • • . • • • • . 

Frais de voyage de l'inspecteur et du 'Vérificateur des économats des écoles nor- 
males . • • • . . • • . • • . 4,000 

Indemnités casuelles pour la 'Visite des écoles et autres services : 
i" Aux inspecteurs principaux. 
~ Aux inspecteurs cantonaux. 
3• Aux inspectrices déléguées. 

45,iOO 
96,000 
jf,600 

Traitements du personnel des étahlisssemeats normaux de l'État . • • . • . 690,600 
Traitements !le disponibilité des membres du personnel des établissements nor- 

maux de l'Etat . . . . • • . • • • . • . . . 2-17,650 

frais des divers jurys de l'enseignement primaire • • . • . . . . . • . • 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire; frais de déplacement des membre 

indemnités du secrétaire et du secrétaire-adjoint; impressions et dépenses diverses • • • 
Frais d'impressions, achat de registres et fournitures diverses pour le senice spécial de l'adm 
uistration de l'enseignement primaire . • . • . . • . . . . • • . • . • 

Amélioration et loeatien de lol'.,aux et matériel des éeoles el sections normales de l'État. . • 
Bourses aux élèves des écoles normales et des sections normales de l'État et des écoles normalt 

agréées . . . . • . . . , . . . . . . . • . • . 

A 11uon1a. .r 



( 14~ ) (Ministère de l'h,tér. et de l'Jnsli'. pt,bl.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÉDITS CRÊDl'fS DlFFÉRENCES. CRÉDITS 

cltn1auf.lid1 prupusés ,ott!■
priu1ihve1ue11t --- - 

POU"- L
111.•1.cu:al Ob18r1Jation,. ,oua. 1:a11acac1 1 

'POUA. 1..1 uaacu.11 
&IIG■IIIIU'flOlt, I 1885. 18&5 ~UIUIIITIO■ •. 1884. 

5,557,942 • ,4,005,!568 .1 • 1 447,626 »15,830,~68 » 

1 1 
4,000 • 7,500 • • 5,oOO • 7,500 • 

33,500 • :59,600 • • 6,500 • 36,600 • 

1154,371 • 105,000 • 51,371 • • 103,000 » 
25,000 » 25,000 • • • 25,000 1 

30,000 • 39,000 • • 9,000 • 36,000 • 
3,120 • 5,120 • • • 3,HO • 

65,000 • 78,000 • • i5,000 • 78,000 :. 

17,500 • 17,500 • •. • 90,000 • 

2,000 • 5,000 • • 3,000 1 5,000 • 
• • • • • 

-- 
3,890,233 • 4,323,288 • 5-l,:'i7-I • 4~4.4~6 • 4,2t4,788 • 

- - - 
DnmumoN. . fr. 455,055 • 

400,000 • 1 456, 7!S0 • 

164,800 • 1 200,000 , • 

36,750 • I -'36,750 • 

3?S,200 •I 200,000 • 

908,230 • ·t,061,500 , J 11S3,270 • 1,061,500 • 

20,000 • 60,800 • • 40,800 • 5,i.,400 • 

7,000 • 1.0,000 • • 3,000 ,. 10,000 • 

6,000 1 25,000 • • t7,000 • 33,000 • 
HH,38i • 225,000 » • 73,619 • ii0,000 • 

400,000 1 591.,900 » • rsr.soo •I 666,900 • 

2,0IS7,'1i 1 2,608,950 • > !S~-f,?$59 •12,652,51$0 •. 
57 



[N° 5.] ( !46 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t885. 

NUllillO LITTEIIA. 

d" 4,. 
dhelop-- 

ulkle,. pemeah. 

1 - 
1 

7-i ! a. 

b • 

• • 

DÈSIG~t\'l'lOl'I DES DÉPENSES ~T SEU VICES . 

• 

• 
75 

76 

• 
,. 

79 

80 

> 

a. 

b. 

c. 

• l d . 

c. 

77 
1 

a. 

b. 

a. 

78 ' b. 

c • 

• 

• 

Frais des conférences des instituteurs . . . 
Frais des conférences agricoles et horticoles des instituteurs • . 20,00 
Cours normaux pour la préparation d'institutrices gardiennes communales; indemnités an:t prc 
fesseurs chargés de ces cours; frais des jurys d'examen . • • . . • . . . . • . 

Cours normaux pour des matières spéciales; indemnités aux professeurs chargés de ces cours 4 
aux personnes admises à les fréquenter; frais des jurys d'examen . . • . , • . • . 

Dépenses relatives à la préparation d'instituteurs ou d'institutrices aux examens de professeur o 
de régente d'école normale; indemnités aux professeurs chargés de diriger les études • . 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de surreillanc 
et de coutrOle; frais de confection de meubles et de plans-types. • . . . • . . • . 

Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides 
aux communes • . - . . . . . . . . . . . . • . . . , . . • 6,525,000 

Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir le déficit du Budget 
de l'école d'application . . . . • . • . • . • . • . . • • . -t00,000 

Part de l'État dans les traitements Je disponibilité d'instituteurs primaires com- 
munaux . · 4W,OOO 

Traitement des instituteurs remplaçant des instituteurs malades . 
Indemnités aux membres du personnel enseignant pour conférences ou cours donnés à leu: 

collègues; dépenses diverses de ces cours ou conférences. . . . . • . • . . • . 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes • 

Service annuel ordinaire des cours d'adultes . 

Frais de concours entre les élèns des écoles d'adultes primaires . ~,()( 
Frais de concours entre les élèves des écoles d'adultes; récompenses aux élèves qui se 

distinguent dans ces concours . • . • . • . • . • . • . . • • • ~.O( 
Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements, souscriptions; acquisi- 

tions d'ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales et pour les bibliothèques 
cantonales . • . . • • . . • . • 

Frais des bibliothèques des conférences cantonales el musées scolaires cantonaux; 
achat de collections et d'appareils; meubles, frais d'impression de catalogues; 
indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques et de la conser- 
vation des collections scientifiques . ·. • . • 

Missions dans I'intérët de l'enseignement primaire. 

CHAPITRE XIV. 
PBARUGOPÉE OFFICIELLE. 

Frais relatifs au travail de revision de la pharmacopée officielle . 

CHAPITRE XV. 
DU'JfflSES IKPJlBYUE.."J. 

Dépenses imprévues 11011 libell~ au Budget • • • • • 

RIPOI\T. 

. . . 

i25,0O 

2~,()( 

~.oc 
iO,OC 



( !47 ) (Mini•tère de n,,.t, et de l'lmtr. publ.) 

t,ÉVl:LOPPEMENTS. - D:8PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÊDITS Dlft'FÉRENGES. CRÉDITS 

dta1•od61 propose! HtN 
primitivement -- 

,.~" L'H■r.nca Obaervation•. 
t0ua L••s1ac1c1 

toua .L
1•1.1ac1c1 

188!5. 188!5, •uc•nuuo.. ••••n101t 188-4. 

2,057,ttt -1. 2,608,950 • ~:S1,!S59 ~,632,!S?SO 

145,000 !0,000 125,000 • ,. 20,000 

• 20,000 • 20,000 8,000 

• 45,000 • ?S4,000 6?S,OOO 

• 6,000 • 6,000 aooo 
t00,000 {50,000 • 50,000 {50,000 - 

6,900,000 9,9!S3,400 • 5,033,400 9,840,966 

• 150,000 Il t!S0,000 l!S0,000 

• t0,000 • t0,000 li, 

i,000,000 i 745,000 • 76!S,OOO t,630,000 

.W,000 40,000 • " -'0,000 

!15,000 S?S,000 • 50,000 i00,000 

i0,297,Ut H-,835,3?SO U!'.S,000 4,660,959 U,,6U,?H6 

----- 
D11mtuT10«. . fr. i,?S5!S,939 

t,300 1,300 • • J,500 

6,000 6,000 • • 6,000 
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f N° 5.1 , (us) 

BUDGET DE L'EXERCICE Hl8tl. 

Ml!IIÉJ\OS 

ahapitr•. 

otstG1'A.Tl011 DES DEPEt,ISES ET SEllVICES. 

1. 

li. 

m. 
IV. 

V. 
VI. 
VII. 
vm. 
IX. 
X. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 
XV. 

Administration centrale . • 
Statistique générale. . • . • 
Frais de l'administration dans les provinces • 
Milice . . . 
Garde civique. • . . 
Fêtes nationales • . . . • • 

Décoration. civique et récompenses péeuniaires . 
Légion d'honneur et Croix de fer . . . . • 
Voirie vicinale, cours d'eau et hygiène publique 
Service de santé. . . • 
Enseignement supérieur • 
Enseignement moyen • • 
Enseignement primaire. . 
Rnision de la pharmacopée ollicielle 
Dépeaues imprévues . . . . . . . . 

• 1. 

.- 

Toun. . . . .fr. 



( !49 ) (Ministère de l'/ntér. el de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- - - -- 

CRËDITS CRÉDITS DU'l<'Él\ EN CES. CRÉDITS. 

4••··~·· proposés ,at61 
primilÎYCment - ' - - Ob1ervah'o11s. 

rou• 1.i
1•1•ac::1c• 

POua 1.'••••ctc• 
Pou• L'UatCICS 

1885. 1885 4.Hi■IPlT.I.TlON. 11.lJll'QTlOll. 1884. 

- 

i,0-18,U.5 • 1,074,501 • • 56,356 • f,682.525 li 

90,000 • 90,000 • • • • i63,690 • 
2,389,769 • i,464,769 • • 7/S,000 • 2,!S7.l,569 • 
i.U,000 lt tU,O00 • • • iU,000 • 
45,000 • 46,500 • • t,500 li 46,500 li 

i03,WO • 103,200 • • • i03,!00 • 
i5,000 • 20,000 li • ?S,000 • 20,000 • 

300,000 • 500,000 • • li 500,000 • 
2,082,000 Jt 2,082,000 • • Jt 2,250,000 li 

233,500 Jt 253,500 • • Il 253,500 • 
t,620,570 JI t,700,505 " • 79,735 • i,867,305 • 
5,890,233 • 4,323,288 • 5:1,371 • .ts.f.,.l26 • 4,'!U,788 • 
to,297,4H • 14,835,350 D 1215,000 • 4,660,939 • 14,644,516 JI 

t,300 • t,300 • • .. t,300 • 
6,000 JI 6,000 • • • 6,000 • 

22,236,128 • 27,<i22,il3 • i76,57i • S,562,91S6 • 28,0M,89t • 
- 

Dl•ll'IUTJOII. . fr. 5,t86,!S85 • 




